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Le Fil d’Argent est un 
moment de partage

- N’hésitez pas à nous faire partager vos 
expériences, vos bons plans.  

- Un article, un livre même seulement un 
lien. Tout est apprécié. 

- Vos idées pour de futurs sorties ou 
voyages. 
 
Vous l’aurez compris toutes vos 
suggestions sont les bienvenues. Merci à 
ceux qui participent déjà… 

 
 
 
Ø Mise à jour de vos coordonnées :  

 
Restez joignables et continuez à recevoir 
nos informations, pensez à nous 
communiquer vos changements   pensez à 
donner à minima votre mail (450 mails 
renseignés sur 532 adhérents) et votre 
téléphone portable c’est important de 
pouvoir vous joindre. 
 
Signalez-le via l’adresse mail ou mieux … 
mettez à jour sur le site d’Initiativ’Retraite 
https ://www.initiativ-retraite.fr/ 

 
 
 

 
 
Ø Site CSE (Comité Social et Economique)

  https ://www.cecapca.fr/ 
 
Accès au site CSE (https :/www.initiativ-
retraite.fr) en consultation uniquement. 

 

MERCI DE NE PAS MODIFIER LE 
MOT DE PASSE COMMUN A 
TOUS LES ADHERENTS 
 
Vous trouverez la marche à suivre pour y 
accéder sur votre site page « Partenaire et 
lien dont accès au site du CSE-CA-PCA » 
rubrique « les immeubles ». 
Pour toute demande de location, inscription 
ou informations, contactez le CSE :  
Mme Aurietta CORAZZA au 04 94 84 46 08 
ou par mail contact@cepca06.net. 
 
Les retraités ne sont pas prioritaires et 
pourront se positionner (par mail 
uniquement) à partir d’un mois après la 2ème 
attribution.  
 

 

 
 
 
 
 



 3 

 
VIE DE VOTRE ASSOCIATION  

 
 
 
 
Chers adhérents 
 
L’ensemble du Conseil d’Administration de l’Amicale des Retraités du Crédit Agricole PCA (ARCAPCA) 
vous présente ses meilleurs vœux et vous souhaite une bonne et heureuse année 2025, que cette 
nouvelle année vous apporte santé, bonheur et réussite dans tous vos projets. 
 
Le Conseil d’Administration vous remercie encore pour votre engagement et votre soutien, qui 
permettent à notre association de continuer à évoluer et à réaliser ses missions. 
 
Le Fil d’Argent et notre site Initiativ’Retraite * vous tiendront informés des actualités, des activités et 
des rendez-vous de 2025 dont l’Assemblée Générale qui se tiendra le 15 mai 2025 (lieu à préciser 
ultérieurement) 
 
N’hésitez pas à nous contacter par mail, pour toutes questions et suggestions : arcapca@free.fr 
 
Bien à vous, 
Le Conseil d’Administration ARCAPCA 

* https ://www.initiativ-retraite.fr/        
 

 
- - - - - - - - - - - - - 

 
 

Ø Nouveauté 2025… Par Philippe Martin 
 
L’amicale propose la possibilité de commander la carte BUTTERFLY, carte de réductions multi-
enseignes, à compter du mois de juillet 2025. 
 
Initiativ’retraite vous permet d’acheter la carte BUTTERFLY au prix de 3 €. 

Le club BUTTERFLY, c’est 33 ans d’expérience, plus de 2 000 000 porteurs, l’accès à tarifs 
privilégiés auprès plusieurs centaines d’enseignes partenaires. 
 
Plus de 4000 partenaires négociés à tarifs C.E, plus de 150 REMONTEES MECANIQUES, de 350 
CAMPINGS et MOBIL-HOME, de 1500 partenaires, Musées, Théâtres, boutiques. 
Ex : KING JOUET, INTERSPORT, SPORT 2000, PHARMAVANCE, ATOL, MARIONNAUD, 
FRAGONARD, NOCIBE, SHOPCOIFFURE, KILOUTOU, DEKRA, POINT’S, POINT SERVICE MOBILE, 
NICOLAS FEUILLATE, LE REPAIRE DE BACCHUS, AU NOM DE LA ROSE, ORANGE, RESTAURANTS 
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…. 
 

• Réservations voyages : 
Ex : CLUB MED, GO VOYAGES, MARASNS, JET TOUR, KUONI, MARMARA, DONATELLO, LOOK, 
NOUVELLES FRONTIERES, MSC CROISIERES, THOMAS COOK… 
 

• Locations : 
Ex : MAEVA, PIERRE ET VACANCES, VVF, GITES DE FRANCE, TOHAPI… 
 

• Hôtels : 
Ex : INTERHOMME, MERCURE, NOVOTEL, CAMPANILE, BALLADINS, LOGIS DE FRANCE, B&B, 
B… 
 

• Locations de voitures : 
Ex : HERTZ, EUROPCAR, AVIS, CITER, ADA, RENT A CAR… 
 

• Services et loisirs 
Ex : THALASSO, SKI, FLEURS, ASSISTANCES, MUSIQUE, VARIETE, DANSE, BILLETERIE POUR 
SPECTACLES, CONCERTS… 

 
Pour découvrir en détail cette carte qui vous permettra d’obtenir des remises, consulter le site :  
https ://membres.club-butterfly.fr/ 
 
Si vous souhaitez acheter cette carte valide jusqu’au mois de septembre 2026 et la recevoir à 
domicile au mois de juillet 2025,  
 
Il vous suffira d’adresser un mail à arcapca@free.fr  en précisant  
 
 
 
En objet du mail « ARCAPCA Commande carte BUTTERFLY » 
 
Bonjour,  
 
Je souscris à la carte Butterfly via l’association ARCAPCA, et autorise de fait le prélèvement de 3€ 
(tarif 2025)  de cotisation supplémentaire  
 
NOM        :            
PRENOM :       
tel              :   
 
 
J’ai bien noté que  
 

§ La carte annuelle est valide jusqu’en septembre de l’année N+1. 
§ La cotisation sera prélevée avec la cotisation de l’année qui suit  

(carte délivrée année N, prélevée avec la cotisation année N+1). 
§ Le renouvellement est automatique. 

 
Merci 

 
- - - - - - - - - - - - - 
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Ø Cotisation 2025 par Maurice Douay 
 
La cotisation pour l’année 2025 a été fixée à 20 € (vingt euros) + adhésion à INITIATIV 
RETRAITE A 6 €  soit 26 € 
 
Option : abonnement au « Chêne Vert »   8 € 
 
Les prélèvements correspondants seront effectués fin janvier ou début février 2025. 
 
Option : Butterfly  3€ demandée en 2025 sera prélevée avec cotisation 2026  
 

- - - - - - - - - - - - - 
 

Ø Évolution du différentiel CCPMA 

Les retraités percevant une rente différentielle CCPMA verront en 2025 celle-ci convertie en un 
capital unique versé en une seule fois selon un calendrier qui s’étalera sur toute l’année.  

La phase opérationnelle de cette évolution débute en ce début d’année avec un paiement des 
capitaux par lots et de premiers paiements qui devraient intervenir en mars. Cette évolution 
concernera environ 19 000 personnes qui percevaient une rente fin 2024. Compte tenu de 
l’impact de ce projet concernant un dispositif existant depuis 1997, nous mettons en place une 
information dédiée avec un premier Flash actualité ́diffusé en ce mois de janvier.  

Après la validation des nouvelles conditions générales par le conseil d’administration en octobre 
2024, les principales étapes prévues en 2025 sont :  

• 1er semestre 2025 : paiement des capitaux aux retraités, effectué par lots (les retraités 
d’un premier groupe seront destinataires d’un courrier en février pour les informer du 
montant de capital qu’ils recevront)  

• À partir du 4e trimestre 2025 : lancement d’une campagne de communication auprès des 
futurs retraités de plus de 62 ans pour les inciter à liquider leurs droits.  

Source initiativ’actualités. Merci Fred Ripert 

 

 

- - - - - - - - - - - - - 
 

Ø Dernière réunion du conseil   :  21 JANVIER 2025 DRAGUIGNAN 
 

- - - - - - - - - - - - - 
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REVUE DE PRESSE – SITES INTERNET  

Ø COMPLEMENTAIRE SANTE.   
 
Les retraités peuvent continuer à bénéficier 
de la mutuelle de leur dernier employeur. 
Mais face au surcoût de la cotisation et aux 
garanties santé parfois inadaptées, la 
question de sa conservation mérite réflexion. 
Source Le particulier 12/2024.  

La hausse des dépenses de santé et la baisse 
des prises en charge par l’Assurance maladie 
expliquent en partie ce phénomène 
inflationniste. Contraints de rembourser 
davantage, les mutuelles et assureurs 
augmentent les cotisations de leurs 
complémentaires santé, pour absorber la 
différence. Dans ce contexte, les néoretraités 
(ou en passe de le devenir) confrontés à la 
baisse de leur pouvoir d’achat doivent, plus que 
quiconque, optimiser leur budget santé. Et 
s’interroger sur la pertinence de conserver leur 
contrat d’entreprise ou d’opter pour une 
mutuelle senior. 

Une possibilité instaurée par la loi Évin 

Une fois à la retraite, vous pouvez, en tant 
qu’ancien salarié du secteur privé, conserver 
votre mutuelle d’entreprise (art. 4 de la loi Évin 
du 31.12.1989). Il s’agit d’un droit mais pas d’une 
obligation. Il vous appartient donc de décider 
librement, en vérifiant si la solution est 
avantageuse pour vous. Le maintien de la 
mutuelle d’entreprise n’est pas automatique. 

En pratique, votre employeur doit informer 
l’organisme assureur de votre départ à la 
retraite. L’organisme doit alors vous envoyer 
une proposition de maintien des garanties à 
titre individuel dans un délai de 2 mois suivant la 
fin de votre contrat de travail. Vous disposez 
ensuite de 6 mois, à compter de la fin de votre 
contrat, pour lui demander à bénéficier de votre 
droit au maintien. Passé ce délai, rien n’oblige 
l’assureur à vous faire une proposition 
conforme à la loi Évin. C’est pourquoi, il est 
conseillé d’envoyer votre demande par lettre 
recommandée avec avis de réception, pour 
pouvoir prouver sa date, en cas de contestation. 

L’activation des droits est rapide puisque la 
garantie prend effet, au plus tard, le lendemain 
de votre demande (sans délai de carence). 

Attention, vous n’êtes plus couvert dès le 
1er jour qui suit le départ de votre entreprise. 
Pour éviter une interruption de couverture, 
vous avez toujours intérêt à prendre les devants 
auprès de votre mutuelle d’entreprise (ou d’un 
autre assureur, si vous souhaitez changer) pour 
être assuré à temps. 
93 % 
• C’est le pourcentage des retraités qui sont 

couverts par un contrat santé individuel. 
Seuls 2 % d’entre eux bénéficient d’un 
contrat d’entreprise et seulement 1 % sont 
bénéficiaires de la complémentaire santé 
solidaire (C2S). 

Source : Direction de la recherche, des études, de 
l’évaluation et des statistiques (Drees). 

Vous conservez les garanties 

Si vous conservez la mutuelle de votre dernier 
employeur, vous avez droit au maintien à 
l’identique des garanties frais médicaux du 
contrat collectif d’entreprise (cass. civ. 2e du 
7.2.08, n° 06-15.006). En revanche, vous ne 
bénéficiez plus des garanties de prévoyance 
(capital décès, par exemple). L’un des 
avantages du maintien de la mutuelle 
d’entreprise est qu’il n’y a ni période probatoire 
(pas de prise en charge minorée), ni examen ou 
questionnaire médicaux qui vous sont imposés. 
De plus, le contrat n’est pas limité dans le 
temps. Comme il n’y a pas de limite d’âge, vous 
êtes libre de rester couvert aussi longtemps que 
vous le souhaitez, même à vie. Bien sûr, vous 
gardez la possibilité de résilier le contrat à tout 
moment et sans frais, après une année de 
souscription, comme le font certains retraités. 

Le maintien de la couverture santé par 
l’assureur ne bénéficie qu’à l’adhérent principal, 
c’est-à-dire à l’ancien salarié de l’entreprise. 
L’organisme assureur peut donc refuser de 
maintenir les garanties santé des ayants droit 
(conjoint, partenaire de pacs, enfants…), même 
s’ils étaient auparavant couverts par le contrat 
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collectif. Ils devront généralement souscrire 
leur propre contrat. 

Des pistes pour limiter la hausse des 
cotisations santé des seniors 
Le coût des complémentaires santé pèse 
lourdement sur le budget des retraités, qu’il 
s’agisse d’un contrat individuel, dont le tarif 
augmente avec l’âge, ou d’un contrat collectif 
d’entreprise. Ces dépenses peuvent représenter 
jusqu’à 10 % du revenu disponible. Dans un 
rapport publié en septembre 2024, le Sénat 
appelle à « mandater les partenaires sociaux 
pour renforcer la solidarité 
intergénérationnelle » afin d’améliorer les 
mécanismes de plafonnement de cotisations 
pour les personnes âgées (loi Évin). Il propose 
aussi la création d’une complémentaire « 
senior », avec une faible participation (environ 2 
€/jour), destinée aux retraités non éligibles à la 
complémentaire santé solidaire (C2S) et dont 
les ressources se situeraient entre le minimum 
vieillesse et un plafond à déterminer. 

Les tarifs restent encadrés 3 ans 

Le maintien des garanties de la mutuelle 
d’entreprise ne signifie pas le maintien du tarif. 
Celui-ci va bondir, en raison de l’arrêt de la 
participation employeur (au minimum 50 % de la 
cotisation). Vous paierez donc intégralement 
votre complémentaire santé. Pour pallier cette 
perte, la hausse tarifaire est encadrée sur 3 
ans (décret n° 2017-372 du 21.3.17). La première 
année, le tarif doit rester égal aux tarifs globaux 
(part employeur + part salarié) appliqués aux 
salariés actifs. La 2eannée, l’assureur peut 
prévoir une hausse limitée à 25 % de ces tarifs 
globaux, la 3e année, la hausse ne doit pas 
dépasser 50 %. 
Par exemple, pour une prime de 100 €/mois 
prise en charge à 50 % par l’employeur, un 
salarié qui payait 50 €/mois va débourser au 
maximum 100 €/mois la première année de sa 
retraite, puis 125 €/mois la 2e année et 150 €/mois 
la 3e. Au bout de 3 ans, il pourra donc payer sa 
mutuelle santé deux à trois fois plus cher, pour 
un même niveau de couverture. À partir de la 4e 
année, le tarif est librement fixé par l’assureur 
car il n’a plus de plafond à respecter. 

« La cotisation du contrat bondit la 2e année. » 
Delphine Bardou, directrice générale adjointe 
du courtier Réassurez-moi. 
« Les jeunes retraités conservent en général leur 
mutuelle d’entreprise la première année. Même si 
la cotisation augmente avec la perte de la 
participation de l’employeur, les conditions 
tarifaires restent, dans la majorité des cas, 
attractives par rapport aux complémentaires 
santé seniors classiques. Négocié au niveau de 
l’entreprise, le contrat groupe profite en effet de 
prix de gros. C’est à partir de la 2e année, lorsque 
le coût de la mutuelle d’entreprise bondit encore, 
que les retraités se tournent vers les offres 
individuelles qui deviennent alors plus 
compétitives. Au-delà de la cotisation, cela leur 
permet de choisir les garanties santé dont ils ont 
réellement besoin afin de diminuer leur reste à 
charge. » 
À noter : la notion de « tarifs globaux »n’est pas 
définie par la réglementation. Selon l’Autorité 
de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR), 
ils correspondent à « la moyenne de l’ensemble 
des tarifs appliqués aux salariés actifs de 
l’entreprise, toutes situations confondues (tarifs 
individuels et familiaux compris) ». Dans les faits, 
un assuré ne dispose d’aucun moyen pour 
connaître ces « tarifs globaux » qui servent 
d’étalon pour calculer sa cotisation, ni pour 
contrôler que l’organisme respecte bien le 
plafonnement imposé. 

Compte tenu de la hausse tarifaire et de 
l’exclusion probable des ayants droit, il est 
souvent peu pertinent de conserver sa mutuelle 
d’entreprise. C’est d’autant plus vrai lorsque les 
garanties négociées par l’entreprise (avec 
souvent des niveaux de prise en charge 
avantageux) ne concernent pas les profils 
seniors. Le contrat collectif est avant tout conçu 
pour des salariés et met l’accent sur des 
prestations devenues inutiles pour les retraités, 
comme la maternité ou l’orthodontie enfants. Il 
faut alors faire jouer la concurrence pour 
souscrire une complémentaire individuelle 
moins onéreuse et plus adaptée à ses besoins 
médicaux réels (aides auditives, cures 
thermales, hospitalisations…). Cependant, la 
comparaison entre les contrats n’est pas simple, 
il est essentiel de prendre le temps de bien lire 
les garanties. De plus, un nouveau contrat santé 
s’accompagne souvent d’un délai de carence. 
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Pensez-y ! 
 
Lien nécessitant un abonnement au particulier :  
https://leparticulier.lefigaro.fr/securite-sociale-mutuelle/avez-vous-
interet-a-garder-la-mutuelle-de-votre-entreprise-a-la-retraite-20241225 

Ø Circulation inter-files 2 et 3 roues 
généralisée sur tout le territoire. 
 
La circulation en inter-files consiste à circuler 
en 2 ou 3 roues motorisés entre les voies les 
plus à gauche d'une chaussée, lorsque les 
files des autres véhicules sont à l’arrêt ou 
roulent à vitesse très réduite. Entre 2016 et 
le début du mois de janvier 2025, cette 
pratique a été autorisée à titre expérimental 
au sein de quelques territoires. Depuis le 
11 janvier 2025, la circulation en inter-files 
peut être pratiquée partout en France. 
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A17992 

 
 

Ø WERO remplaçant de paylib  
 
Ce n'est pas tous les jours qu'une quinzaine 
de banques européennes se mettent 
d'accord pour créer un nouveau moyen de 
paiement mobile, instantané et gratuit. 
Wero a été lancé cette semaine en France et 
va se déployer progressivement dans vos 
banques. A quoi ça sert ? Comment ça 
marche ? Quand pourrez-vous l'utiliser ? 
Voici les réponses à toutes vos questions. 
 
https://www.moneyvox.fr/banque/actualites/99766/paiements-
entre-amis-tout-savoir-sur-wero-le-remplacant-de-paylib-en-9-
questions?utm_source=moneyvox&utm_medium=email&utm_ca
mpaign=lettre-essentiel-456 

 
Ø FAUX QR CODES  

 
Redoubler de vigilance. Fraude aux 
horodateurs pratique apparue en France et 
à Nice notamment, elle apparaît maintenant 
à Monaco (les 86 horodateurs disposés sur 
le territoire monégasque ne sont dotés 
d’aucun QR code. Les seuls moyens de 
paiement étant les applications PayByPhone 
et Monapass, une carte bancaire ou de la 
monnaie) 
 
« un autocollant comportant un QR code 
frauduleux a été apposé sur les horodateurs 

invitant l’utilisateur à procéder au règlement 
de son droit de stationnement ». Mais après 
l’avoir scanné, la personne était redirigée 
vers « des sites malveillants » dans l’optique 
de récupérer ses données personnelles. 
 

Ø IMMOBILIER 
 

Nouvelles normes concernent les 
obligations 2025.  le particulier 425 janvier 2025 
 

En l’absence de loi de finances adoptée par 
le Parlement en fin d’année 2024 aucune 
nouvelle obligation fiscale n’entre en 
vigueur au 1er janvier.  
 
Rénovation énergétique :  
L’entrée en application des dispositions 
issues de la loi climat et résilience (2021-1104 
du 28/02/2021) se poursuit 
un diagnostic de performance énergétiques 
(DPE) collectif doit être réalisé dans les 
immeubles de 50 à 200 lots 
un projet de plan pluriannuel de travaux 
(voir LPI n° 413) doit être voté dans les 
copropriétés de moins de 50 lots. Dans 
celles de 51 lots et plus, ce document doit 
être remis à tout acquéreur d’un lot. 
Les propriétaires d’une maison individuelle 
classée E par un DPE doivent, avant de 
mettre en vente, réaliser un audit 
énergétique (LPI 423) 
 

Bail d’habitation :  
Les logements classés G au DPE ne sont plus 
conformes aux critères de décence ; ils ne 
peuvent donc plus être mis en location ;  
Tout bail d’habitation doit détailler les 
critères de décence énergétique applicables 
(annexe II A dernier alinéa du décret 2015-
587 du 29-5-15) 
 

Meublé de tourisme …. 
Plusieurs dispositions nouvelles sont issues 
de a loi LeMeur-Echaniz (2024-1039 du 
19/11/2024)  

 
https://www.pap.fr/actualites/immobilier-les-nouvelles-regles-qui-
vont-tout-changer-pour-vous-en-2025/a26314 
 
https://www.pap.fr/actualites/immobilier-2025-encore-une-
nouvelle-contrainte-pour-les-proprietaires/a26323 
 
anil.org 

 
 



 9 

 

Ø PORTAIL GEORISQUES 

ZONES A RISQUES. DIAGNOSTICS. 
https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque 

 
 
 

 
 
 
 

Ø GEOPORTAIL  PLUSIEURS FONDS DE 
CARTES. Cadastres, vue aérienne …. 
 
https://www.geoportail.gouv.fr/carte 
 

Ø PORTAIL ANIL pour toutes les informations 
 
https://www.anil.org/ 
 
 

Ø PORTAIL CAF  

https://www.caf.fr/ 

 

 

Ø Retraite, virement instantané gratuit, CAF... 
Tout ce qui change pour votre budget en 
janvier 2025 
 

https://www.moneyvox.fr/votre-argent/actualites/101232/retraite-

virement-instantane-gratuit-caf-tout-ce-qui-change-pour-votre-

budget-en-janvier-2025 

Ø COMMENT TROUVER UN COMPTE 
BANCAIRE OUBLIE  
 

Que ce soit votre compte, le compte d’un 
proche.  Les références bancaires ne sont 
pas nécessaires.   
Mettre les coordonnées de la personne et 
les renseignements demandés.  
Réponse immédiate pour la présence ou 
non d’un compte remonté. Délai traitement 
90 jours après identification existence d’un 
compte. 
 
C’est gratuit via Ciclade :  
 
https://ciclade.caissedesdepots.fr/je-
recherche-un-compte-bancaire-inactif 
 
Vivant  
Un compte bancaire est clôturé par la 
banque et son solde est transféré à 
la Caisse des Dépôts si pendant 10 ans 
le Titulairene s'est pas manifesté. 
 
Décédé.  
Le compte bancaire d'une personne 
décédée (si avisé) est clôturé et son 
solde est transféré à la Caisse des 
Dépôts si pendant 3 ans les ayants droit 
ne se sont pas manifestés.  La caisse des 
dépôts conserve les sommes reçues 
pendant 27 ans. 
 
https://ciclade.caissedesdepots.fr/je-recherche-un-compte-
bancaire-inactif
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CHRONIQUE CINE par Michèle GALTIER  

 
 

Ø Bilan année cinématographique 2024 
 
L’année aura été française ! 
 
La grève des scénaristes américains en est sans 
doute la cause… ou la chance, les 
programmations en salles ont privilégié les 
films français.  
 
Mais il faut dire que le cru a été bon, 
notamment avec les cartons du box office : 
 
Un petit truc en plus (qui a révélé l’acteur 
humoriste Artus en réalisateur avec sa comédie 
qui s’appuie sur le handicap) 
 
Le Comte de Monte-Cristo, superbe 
adaptation des mêmes réalisateurs qui avaient 
réussi les 3 mousquetaires l’année dernière, et 
avec Pierre Niney qui n’a jamais été aussi 
talentueux 
 
L’amour Ouf, le chef d’œuvre de Gilles 
Lellouche, servi magnifiquement par deux 
jeunes acteurs et les toujours plus célèbres 
Adèle Exarchopoulos et François Civil 
 
Le cinéma français a cependant attribué la 
palme du festival de Cannes à un film 
américain : Anora. Mais je ne pense pas que 
cette errance dans les outrances du sexe et de 
l’argent, avec cependant une lueur d’espoir de 
romantisme à la fin, trouve un grand public 
amateur. 
 

Ø Ce qu’il ne fallait pas manquer d’autre (ma 
sélection chronologique de l’année) : 
 
Vivants (très joli film français sur le métier de 
journaliste télé) 
 
Sans jamais nous connaître (film qui est peut-
être passé inaperçu, mais l’intrigue était 
étonnante) 

Dune 2 (Exceptionnel ! ça rentre dans le top du 
cinéma spectacle… du cinéma tout court) 
Il reste encore demain (évènement mondial 
pour ce film italien sur les femmes) 
The fall guy (excellente comédie américaine 
dans le milieu des cascadeurs,… c’est sûr ! 
c’est avec mon chouchou Ryan Gosling) 
Memory (un chef d’œuvre de scenario qui 
aborde tous les aspects de la mémoire, celle que 
l’on veut taire jusqy’à celle qui fait défaut par 
la maladie) 
To the moon (comédie américaine comme on 
en redemande… si on faisait un film de 
l’alunissage au cas où le vrai se passe mal ! 
Mr Aznavour (Biopic très réussi par Grand 
Corps Malade, avec Tahar Rahim et son talent 
grandissant) 
A toute allure (le top de la comédie 
française… et c’est parce que j’adore Pio 
Marmaï) 
En fanfare (autre top de la comédie 
française… parce que Benjamin Lavergne sait 
tout jouer) 
Lee Miller (biopic sur la photographe de guerre 
américaine, qui a réalisé les premiers clichés 
des camps. Kate Winstlet y est magistrale, 
comme toujours) 
Conclave (petit chef d’œuvre de réalisation, 
d’humour, de rebondissements, sur une 
élection du Pape) 
… et tant d’autres ! 
 

Ø A noter aussi : En fin d’année, a lieu un festival 
de films japonais (au cinéma Pathé à Nice) ; de 
ces avant-premières (les films sortiront pendant 
le premier semestre 2025), il faut retenir En 
boucle et le Joueur de Go (ces deux films sont 
très originaux et nous plonge dans un Japon peu 
habituel dans les temps et dans les lieux). 
 

Ø Et si vous voulez une suggestion pour le début 
d’année : Un ours dans le Jura, comédie 
française de Franck Dubosc (étonnant par son 
rôle et son expertise de mise en scène), très 
drôle dans son humour noir. 
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COMMISSION SORTIES ET VOYAGES 
 

 
 
 
 
Ø Repas fin d’année 06 le samedi 14 décembre 

à la Guinguette Gaudoise.  
 
Par Michele Galtier  
 
Contre toute attente (il pleuvait encore à 8h 
du matin), nous avons eu une très belle 
journée ensoleillée par la météo. Elle fut 
aussi joyeuse avec les activités et conviviale 
avec l’accueil et la participation de tous. 
Dès 10h, les plus courageux sont arrivés et 
des parties de pétanque se sont engagées, 
jusqu’à midi, en attendant l’arrivée de tous. 
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Marie-Jeanne (merci pour l’organisation) et 
Maurice ont accueilli tous les convives, au 
nombre de 67.  

Le repas à la Guinguette fut très 
traditionnel, bon et copieux.

Le lieu était très approprié pour les 
réceptions de groupe. 
 

 
 

    
 
 
 
Après le repas, quelques-uns ont dansé alors 
que beaucoup d’autres entamaient un concours 
de pétanque, qui s’est terminé à la nuit !   

 
 
On peut dire que c’était une réussite et tout le 
monde est reparti content.  
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Ø Sortie  17 janvier 2025.   Visite Bormes les mimosas.  -  Musée.    Par Laurent Ferro 

 
 

Ce vendredi 17 janvier, nous avons visité le 
charmant village de Bormes-les-Mimosas, 
labellisé "Plus Beaux Villages de France".  
 
La matinée a été consacrée à une visite guidée 
du village, où nous avons pu découvrir ses ruelles 
pittoresques et ses magnifiques paysages. 
Chaque coin de rue révélait des trésors cachés, 
et la beauté florale de Bormes nous a 
émerveillés. 
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L'après-midi, nous avons poursuivi notre 
découverte avec une visite commentée du 
musée local. Les expositions étaient fascinantes 
et ont enrichi notre compréhension de l'histoire 
et de la culture de cette région. 
 
 
 
 
 
 
Pour le déjeuner, nous avons savouré un repas 
délicieux dans un restaurant situé sur le quai 
d'honneur du port de La Favière. La vue sur le 
port et l'atmosphère détendue du restaurant 
ont rendu ce moment encore plus agréable. 
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La journée a été bénie par un temps très 
ensoleillé, ce qui a ajouté à notre plaisir de 
l'excursion. Nous avons vraiment apprécié la 
beauté du village de Bormes-les-Mimosas et la 

chaleur de son ambiance. Ce fut une expérience 
mémorable, remplie de découvertes et de 
moments agréables. 
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Pour ceux qui ne connaissent pas encore ce 
joyau de la Provence, nous vous invitons 
vivement à le découvrir. 
 
Bormes-les-Mimosas vous enchantera par sa 
beauté et son ambiance unique !  

 
 
 
 
 
Ø Concernant la sortie 04  
 
Elle aura lieu le 24 janvier, nous avons prévu la 
visite du musée de Calisson (entreprise 
Calissons Roy René), suivie d’un déjeuner à la 
Table de Beaurecueil (table gourmande de la 

famille Berges), puis découverte du Domaine de 
Saint Ser pour une balade dans les vignes et une 
dégustation 

Suite au prochain numéro
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VOYAGES ET SORTIES PROGRAMMATION 2025 / 2026 
 
Ø LES VOYAGES  FINALISES 

 
o CROISIERE sur le RHIN    du 20 au 25 MAI 2025.  

 
Il n’y a plus qu’à y aller, nous serons 44 participants 

Grand merci à SUMIAN VOYAGES de s’être démené pour accueillir les personnes 4 
supplémentaires. 

o LES LACS ITALIENS 5 jours/4 nuits du 22 au 26 septembre 2025 
 
Féerie des grands lacs    
Lac de Garde, lac de Côme, lac Majeur, chacun d'entre eux combinent le charme des paysages et 
des anciens bourgs et pour finir Milan, capitale de la Lombardie.  
 
En fonction du nombre de participants, le prix varie de  800 et 850€/personne 
 
Le prix comprend :   
 
Le transport en autocar de grand tourisme (Manosque, Draguignan, Saint Laurent du Var) - 
L'hébergement en hôtels 3*, base chambre double - La pension complète du dîner du J1 au 
petit-déjeuner du J5 - Le 1⁄4 de vin et 1⁄2 eau minérale aux repas - La balade en bateau sur le 
lac de Garde et sur le lac de Côme - Les services d'un guide journée J2, J3 et J4 - La 
dégustation de vin à Bardolino - Le droit d'accès aux îles Borromées (3 îles) - Le bateau pour 
les îles Borromées - Le bateau Orta/San Giulio A/R + le petit train - Les taxes de séjour -, 
l’assurance multirisques annulation, assistance et rapatriement à 30 €.  
 
Vous recevrez le bulletin d’inscription avant fin février pour un retour fin mars, afin de 
réserver l’hôtel. 
 

o LE PUY DU FOU  1er semestre 2026 
 
Etant donné l’affluence pour ce lieu, les inscriptions sont à prévoir dès le mois de mars 2025. 
 

Ø LES SORTIES A LA JOURNEE  
 
En compagnie de notre guide Frédéric 
 

o ILE DE PORQUEROLLES   AVRIL 2025 
o VILLA EPHRUSSI DE ROTHSCHILD JUIN 2025 
o GORGES DU CARAMY   OCTOBRE 2025 

 
 
 
Pour mémoire    Circuit au Guatemala et Honduras. CSE PCA. Novembre 2025 groupe de 31 personnes si 
intéressé contacter Aurietta CORAZZA au 04 94 84 46 08 ou par mail contact@cepca06.net. pour 
vérifier si désistement 
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LES BONS PLANS  

 
 
 
 
 

Ø AI-JE BESOIN D’UN ANTIVIRUS ? 
DE QUEL ANTIVIRUS AI-JE BESOIN ? 
 
https://www.01net.com/antivirus/antivir
us-gratuit/ 
 
 
Plusieurs sont gratuits et faciles à installer. 
 
https://www.malwarebytes.com/fr/mwb-
download?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTEAAR1oRjgIf7-
WR7AZzd2xfDmRR6Ze5PSUWtoB4WGhpwiPgHHuBKRtdEJfImo_a
em_aAKBrgSFH5CdCLD9rqZ6XQ 
 
 

Ø IDEES DE BALADES.  
 
Rando oxygene departement 06 
 
https://randoxygene.departement06.fr/?utm_source=MC&utm_m
edium=Jourrney&utm_campaign=Marches+%26+Merveilles+1411&u
tm_id=658729&sfmc_id=224417264 
 

Var matin. Nice matin 
 
https://view.mail.nicematin.fr/?qs=4a201191ed67bb055ab7f80f58a6
56bde4a97029bbbc00b26afabba664102438e0743a2ea11e17104709
7af817bdc078a64993782c4b4d58175e59f96c820299c2c1b204872c
e99b1cad069b054c77ec 
 

Autour de Vallauris 
 
https://www.vallaurisgolfejuan-tourisme.fr/que-faire/activites-
sportives/promenades/ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Rappels : 
 
Ø Un payant, un « gratuit » => frais de dossier.           

https://voyages-christine.com/pdf/1P1G.pdf 
 
Merci Danièle Rigouard  
 

Ø Vous voyagez souvent en train ?  
 
 
è  Sncf.  https://www.sncf-connect.com/app/catalogue 
 
https://www.sncf-voyageurs.com/fr/voyagez-avec-nous/avant-et-
apres-la-gare/notre-service-domicile-train/ 

 

 
 
 
 
 

Ø Inscrivez-vous sur les newsletters des 
compagnies qui vous intéressent ; les 
offres promotionnelles peuvent 
déclencher un voyage 
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ON EN PARLE  

 
 

 

Ø La division de l'heure en 60 minutes  

et de la minute en 60 secondes vient des 
Babyloniens qui utilisaient un système 
sexagésimal (compter par 60) pour les 
mathématiques et l'astronomie.  
 
Ils ont dérivé leur système de numération des 
Sumériens qui l'utilisaient déjà vers 3500 avant 
J.-C. L'utilisation de 12 subdivisions pour le jour 
et la nuit, avec 60 pour les heures et les 
minutes, s'avère beaucoup plus utile que 
(disons) 10 et 100 si vous voulez éviter d'avoir à 
utiliser des notations compliquées pour les 
parties d'une journée. Douze est divisible par 
deux, trois, quatre, six et 12 lui-même - alors que 
10 n'a que trois diviseurs - des nombres entiers 
qui le divisent un nombre entier de fois. 
Soixante a 12 diviseurs et comme 60 = 5 x 12, il 
combine les avantages de 10 et de 12. En fait, 12 
et 60 partagent la propriété d'avoir plus de 
diviseurs que tout nombre plus petit qu'eux-
mêmes. Cela n’explique évidemment pas 
comment ce système s’est répandu à travers le 
monde. 
 
https://www.futura-sciences.com/sciences/questions-
reponses/physique-heure-dure-60-minutes-minute-60-secondes-7338/ 
 
 

Ø Calendrier chinois, romain, grégorien... Aux 
origines de la mesure du temps 
 
Nous utilisons aujourd'hui le calendrier dit 
grégorien, qui est entré en vigueur à une 
date précise : le 15 octobre 1582. Il a été créé 
par le pape Grégoire XIII pour corriger le 
précédent, le calendrier julien, lui-même mis 
en place en 45 avant Jésus-Christ par Jules 
César. Ce calendrier réformé dérivait du 
calendrier romain, dont l'origine est située 
en 753 avant Jésus-Christ, la fondation de 
Rome. 

Lire l’article :  
https://www.radiofrance.fr/franceculture/calendrier-chinois-romain-
gregorien-aux-origines-de-la-mesure-du-temps-3703451 

 
 
 

Ø Petite histoire des grandes vacances par 
Daniel MOATTI Chercheur associé au Laboratoire 
d’Anthropologie, Mémoire, Identité et Cognition 
sociale sur une idée de Maurice Douay 
 
 

 « les grandes vacances » sont depuis la 
quatrième République au cœur du débat 
éducatif.  A l’origine, les vacances rimaient 
avec les principales manifestations religieuses 
du catholicisme, à l’exception des grandes 
vacances qui étaient liées aux activités rurales. 
 

En effet, dès 1231, le pape Grégoire II accordait 
des vacances pour les travaux agricoles. Ces 
vacances, qui ne devaient pas excéder un mois, 
portaient le nom bien significatif de 
« vendanges ».  En réalité, chaque 
établissement, chaque école appliquait divers 
systèmes de vacances. L’ensemble des jours de 
congés scolaires indiscutablement ancré dans la 
vie religieuse suivait le calendrier des fêtes 
religieuses chrétiennes. Ces vacances 
avoisinaient 80 jours annuels. La Révolution et 
l’Empire édictèrent une réglementation unifiant 
les congés scolaires sur l’ensemble du territoire 
français. 
 
 Au cours du XIXe siècle, les congés scolaires 
vont peu à peu grignoter le temps de présence à 
l’école. Ainsi, en 1800, les seules 
vacances accordées commençaient le 5 août, 
pour se terminer le 20 septembre. Ces vacances 
correspondaient à l’aide que les enfants 
devaient apporter lors des vendanges et de la 
moisson.  Il faudra attendre 1860 pour que 
Napoléon III accorde 5 jours de vacances 
supplémentaires pour les fêtes de Pâques. 
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La IIIe République uniformise les congés 
scolaires des premier et second degrés (écoles, 
collèges et lycées) par un arrêté en date du 11 
février 1939 : 
 

 Toussaint Noël et 

nouvel an 

Mardi gras Pâques Grandes 
vacances 

1 et 2 
novembre 

23 
décembre 
au 2 janvier 

Lundi, mardi, 
mercredi et jeudi 
ou que le mardi 
suivant les 
circonstances 

2 
semaines 

 Du 15 juillet 
au 30 
septembre 

 Ces 10 semaines de congés accordées en été 
exauçaient les voeux des populations 
paysannes. En 1950, 49% de la population 
française exerçait encore une profession rurale. 
La moisson et les vendanges s’étalaient d’août à 
la fin septembre et exigeaient la présence de 
nombreux bras, dont ceux des adolescents 
scolarisés. 
  
Cependant, l’instauration des congés payés, la 
grande victoire du mouvement ouvrier de 1936, 
bouleverse complètement la belle ordonnance 
du calendrier scolaire. 
  
En effet, à partir 1955, avec l’aisance économique 
accompagnant « les trente glorieuses », de très 
nombreuses familles salariées partent 
régulièrement en vacances dès le 1er juillet, 
désorganisant l’agencement de la fin de l’année 
scolaire située entre le 1er et le 15 juillet. 
  
L’école doit suivre le mouvement amorcé. Dès 
1960, la rentrée est avancée au 16 septembre et 
le début des grandes vacances est fixé au 28 juin 
en 1961.  C’est alors que les  grandes vacances 
atteignent leur maximum, 10 semaines de congé. 
La population agricole étant encore importante, 
et la petite paysannerie ayant toujours besoin de 
l’aide des adolescents, la circulaire fixant le 
calendrier scolaire de l’année  1960/1961 précise 
qu’il est prévu  des autorisations d’absences 
entre les 15 et 30 septembre accordées par 
l’Inspecteur d’académie, sur demande des 
personnes responsables, aux enfants ayant au 
moins douze ans qui sont occupés aux travaux 

agricoles  (article 5, loi du 28 mars 1882), dans les 
départements viticoles compte tenu des travaux 
de vendanges (Circulaire du 19 septembre 1960). 
  
Depuis 1981, les vacances se déchristianisent, les 
jours de congés liés au Mardi gras, deviennent 
les vacances d’hiver, celles de Pâques prennent 
la dénomination de vacances de printemps. 
  
Sous l’impulsion des mouvements pédagogiques 
qui exigent un rééquilibrage des vacances 
scolaires, « les grandes vacances » devenues 
« les vacances d’été » vont être amoindries (2 
semaines de moins) au profit des vacances de la 
Toussaint, 10 jours accordés de la fin octobre au 
2 novembre, et d’hiver, 2 semaines reparties 
entre février et mars suivant les académies.  Les 
deux semaines de vacances de septembre 
disparaissent définitivement avec l’extinction de 
la petite paysannerie française. 
  
Cette nouvelle répartition suggérée au temps du 
ministère d’Alain Savary (1981/1984), repris par 
Jack Lang (1992/1993), tient compte, non 
seulement de l’intérêt des élèves, de la 
disparition du travail aux champs des 
adolescents, mais aussi des intérêts subtilement 
liés au tourisme. En effet, les mois de juillet et 
d’août ne peuvent être entamés sans risques de 
protestation des corporations professionnelles 
ayant des activités touristiques d’été, d’où le 
maintien des 8 semaines de congés d’été. En 
outre, les vacances d’hiver, anciennement liées 
au Mardi gras, ont permis le développement des 
stations d’hiver. 
  
En conclusion, « les grandes vacances » liées aux 
activités agricoles de la France du XIXe siècle et 
de la première partie du XXe siècle sont 
devenues « les vacances d’été » liées aux congés 
payés et aux activités touristiques depuis la 
seconde moitié du XXe siècle et en ce début du 
XXIe siècle. Cette évolution sémantique 
accompagne en ce domaine, comme en d’autres, 
une profonde transformation sociologique. 
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Ø Coupe de Pythagore  Sur une suggestion de Maurice Douay 

Une coupe de Pythagore ou coupe de Tantale 
est un verre qui force son utilisateur à le remplir 
avec modération. Attribué à Pythagore, ce verre 
permet à l'utilisateur de le remplir jusqu'à un 
certain niveau. Si l'utilisateur remplit le verre 
jusqu'à ce niveau, il peut boire normalement, s'il 
le remplit au-dessus de ce niveau, la coupe 
déverse la totalité de son contenu par le bas 

 

 

Forme et fonction  

Une coupe de Pythagore ressemble à une 
coupe normale avec une colonne centrale en 
plus. La colonne centrale est positionnée 
directement au-dessus du pied de la coupe et 
du trou sortant du pied. Un petit tuyau relie ce 
trou à une chambre en haut de la colonne. De 
cette chambre part un autre tuyau jusqu'à un 
trou en bas de la colonne donnant accès au 
contenu de la coupe.  

Quand la coupe est remplie, le liquide monte 
par le second tuyau jusqu'à la chambre en haut 
de la colonne, selon le principe de Pascal des 
vases communicants. Tant que le niveau dans la 
coupe n'est pas plus haut que la chambre, le 
verre fonctionne normalement. Si le niveau 
dépasse la chambre, le liquide passe dans le 
premier tuyau et sort par le trou dans le pied de 
la coupe. La pression hydrostatique crée ensuite 
un siphon qui vide le verre.  

Utilisations  

L'ingénieur et mécanicien grec du Ier siècle apr. 
J.-C. Héron d'Alexandrie avait principalement 
utilisé le système de cette coupe comme 
élément pour ses automates hydrauliques.  

La coupe de Pythagore est, comme son nom 
l'indique, attribuée au philosophe et 
mathématicien grec Pythagore. Pour cette 
raison, elle est de nos jours vendue dans l'île 
grecque de Samos comme souvenir. Elle est 
également vendue à Halki, sur l'île de Naxos, 
comme « verre de justice » : chacun devant 
recevoir le même volume de vin, sinon la coupe 
se vide. Cette coupe est aussi vendue dans les 
boutiques de farces et attrapes.  

 
Ø L’ANNÉE 2025 : UNE ANNÉE RARE 

 
Sur une suggestion de Michèle Galtier 
 

Jérôme Cottanceau, professeur agrégé de 
mathématiques au lycée Léonard-de-Vinci de 
Montaigu, (Vendée), a décomposé le chiffre 
2025 et a publié les résultats sur son blog 
 
Tout d’abord, 2025 est un carré parfait. C’est le 
résultat de 45 multiplié par lui-même (45 x 45). 
C’est une rareté car la dernière année au carré 
parfait remonte à 1936, produit de 44 x 44. Pour 
la prochaine, il faudra patienter jusqu’en 2116 
(46²). Ainsi, la nouvelle année carrée est dans 91 
ans. 2025 sera peut-être votre seul carré parfait 
de votre vie. 
 

Pour autant, ce n’est pas la seule particularité 
mathématique de 2025.  
 
En effet, 2025 est le résultat de la somme 
partielle de tous les nombres impairs de 1 
jusqu'à 89. C’est-à-dire, 1+3+5+7+...+89 = 2025. 
 
Cette année est également la somme de 
nombres cubiques consécutifs. 
2025 = (1+2+3+4+5+6+7+8+9)² = 1³+ 2³ + 3³ + ...+9³ 
ou 1+8+27+64+125+216+343+512+729 = 2025 
 
Cette somme représente le théorème de 
Nicomaque (*).  
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La dernière fois qu’une année répondait à son 
théorème, c’était en 1296, le carré de la somme 
des chiffres de 1 à 8.  
 
Il faudra désormais attendre un millénaire tout 
rond pour vivre une nouvelle année de 
Nicomaque, en 3025, soit mille ans comme 10³. 
 
D’autres particularités mathématiques font de 
2025 une année parfaitement parfaite. 2025 est 
un nombre « refactorisable » impair. 
 
De plus, le carré parfait 45²=2025 et 20+25=45. 
Cela fait de 45 un nombre de Kaprekar : « le 
nombre N à D chiffres est un nombre de 
Kaprekar (**) si en partageant son carré en 
deux nombres de D chiffres, la somme de ces 
deux nombres est égale à N ». 
 
De quoi fasciner les amateurs de chiffres. 
 
 

 
 
(*) Le théorème de Nicomaque énonce que la 
somme des cubes des premiers entiers naturels 

est égale au carré de leur somme. 
 
Ce théorème a été observé par Nicomachus de 
Gérase et a été redécouvert par plusieurs 
mathématiciens à travers l'histoire. 
    
 
(**)   En mathématiques, l’algorithme de 
Kaprekar est un algorithme qui transforme un 
nombre entier en un autre, de façon répétitive 
jusqu'à arriver à un cycle. Il fut découvert 
en 1949 par le mathématicien indien Dattatreya 
Ramachandra Kaprekar pour les nombres de 
quatre chiffres, mais il peut être généralisé à 
tous les nombres. 
 
NB. lumpi806 ajoute aussi que 2025 = 45² = 27² + 
36² ; nous entrons donc dans une année 
pythagoricienne ! 
 
 
 
Pour visionner et écouter les explications : c’est 

possible ici.   
 
https://actu.orange.fr/societe/insolite/carre-parfait-nombre-de-kaprekar-
pourquoi-2025-fascine-les-mathematiciens-magic-
CNT000002gRJYg.html 
 
 
 
https://www.youtube.com/watch?v=mVtD_oeCqtg 
   
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 24 

 
PRENEZ SOIN DE VOUS, SOURIEZ-VOUS 

 
 

YYYYYYY  

 
 

LES PETITES PENSEES de Maurice DOUAY 
 

Avant de s'intéresser à l'intelligence artificielle 
(I.A ), il faudrait peut-être régler le problème de la 
connerie naturelle  : 
 
◾ J’ai acheté un livre sur internet qui s’intitule « 
Comment arnaquer les gens ». 
Ça fait trois mois et je n’ai toujours pas reçu ce 
livre… 
  
◾ Ce matin j’étais en train de définir un mot de 
passe de reconnaissance vocale pour mon 
nouveau téléphone quand un chien, à proximité 
de moi, a aboyé et s’est enfui. 
Maintenant je suis à la recherche de ce chien pour 
déverrouiller mon téléphone ! 
  
◾ Le monde serait un endroit merveilleux si les 
gens étaient vraiment comme ils sont décrits à 
leur enterrement. 
  
◾ Pour ceux qui se plaignent du chant du coq à la 
campagne : "sachez que si vous allez en Bretagne 

pour les vacances, ce sera pire ! Vous entendrez 
le loup, le renard et la belette chanter !" 
  
◾ INCROYABLE ! Les J.O. ne font pas que des 
adeptes. Même les ailes du Moulin Rouge ont 
essayé de se barrer de Paris, avant. 
  
◾ Respectez les gens avec des lunettes ! Ils 
paient très cher pour vous voir ! 
  
◾ Ce matin, j’ai cumulé deux conneries à la suite : 
Je me suis pesé et.... j’ai consulté mon compte 
bancaire. 
  
▪ Être un homme n’est pas facile. Pas de 
maquillage, pas de perruque, pas de faux ongles, 
pas de faux cils… Quand t’es moche, t’es moche 
et tu le restes ! 
  
▪ Peut-on dire « Adieu » quand on n’est pas 
croyant ? Remarque, moi j’ai bien un pote 
manchot qui dit « À demain ». 

 

YYYYYYY  

 

LES PETITES REFLEXIONS de Claude LEOUFFRE 
 
Réflexion philosophico-sociétale 
 
Avant, j’étais jeune, j’étais jeune et con, un jeune 
con, quoi. 
J’avais tous les défauts du jeune con, arrogance, 
paresse, insolence, impertinence, insouciance, 
etc… Mais aussi tous les avantages, drague, 
souplesse, force, abdos, vivacité d’esprit, etc… 
Puis, avec l’âge, j’ai appris à mieux faire, à mieux 
vivre, à travailler, beaucoup, à devenir plus sage, à 
mieux rencontrer les autres, etc… 

Cela m’a permis, de devenir, aujourd’hui, un 
vieux …Un vieux con, bien entendu.  
J’ai toujours les mêmes défauts, moins forts 
certes, mais toujours là… Mais surtout tous les 
désavantages, fini la drague, fini la souplesse, finis 
les abdos, un esprit lent, et quelques nouveautés, 
je pète, je crache, je pleure, je râle, je suis 
impatient, je m’énerve beaucoup…  
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Les choses deviennent plus difficiles avec l’âge, 
par exemple, on le sait bien, l'amour, c'est du 
sport, surtout s'il y en a un des deux qui ne veut 
pas. (Jean Yanne). 
Comme vous le voyez le tableau n’est pas 
franchement idyllique, mais j’assume. 
Seul avantage, cela me permet de cracher sur ceux 
qui disent et pensent que la vieillesse est source 
de sagesse, foutaise, cette sagesse c’est surtout 
« des renoncements et des regrets ».  
Mais heureusement, il y a l’humour, sans humour 
on est déjà mort. Car l’humour c’est le 
déguisement sous lequel l’émotion peut affronter 
le monde extérieur. (Tony Mayer).  
Mais finalement, partant du principe que le 
bonheur, c'est la somme de tous les malheurs 
qu'on n'a pas (Marcel Achard), j'ai l'intention de 
vivre éternellement, et donc, je me fous de tout, 
surtout que pour le moment, tout se passe comme 
prévu, car je ne suis pas vieux, je suis seulement 
jeune depuis plus longtemps que les autres 
Ce qui m’inquiète c’est que la locution « Carpe 
diem » soit l’anagramme de » çà déprime ». 
 
Mon interrogation, à l’origine, était la suivante : 
quelle est la définition d’un « vieux con » ?  
Car si vieillir est un processus naturel et 
inéluctable, devenir un vieux con, c’est tout autre 
chose, et, le pire con, c'est le vieux con, on ne peut 
rien contre l'expérience. 
Je sais bien qu’il s’agit d’une expression courante, 
mais, je n’ai pas trouvé de définition précise, 
comme si l’intuition suffisait à la comprendre. 
C’est vrai que, si jeunesse savait, si vieillesse 
pouvait, rien ne se perdrait. (HENRI ESTIENNE) car 
arrivé au moment de la retraite, il n’y a, dit-on, plus 

rien à faire, ce qui donne le temps d’accomplir 
beaucoup de choses. (B. Leblanc). Les vieillards 
aiment à donner de bons conseils, pour se 
consoler de n'être plus en âge de donner de 
mauvais exemples. (FRANCOIS DUC DE LA 
ROCHEFOUCAULD) 
 
Au fil de mes recherches, j’ai rassemblé les 
réflexions suivantes, sans trouver de définition 
stable du « vieux con ». 
Le vieux con, c’est cette personne âgée, mâle ou 
femelle, qui, à elle seule pousse à détester 
l’ensemble des membres de sa génération. 
Le vieux con c’est celui qui arbore constamment un 
air revêche et dédaigneux et qui abuse 
systématiquement des avantages liés à son grand 
âge. 
Le vieux con déteste les autres parce qu’ils sont 
jeunes et les méprise parce qu’ils sont 
sympathiques.  
Le vieux con marche sur les pieds de n’importe qui 
pour monter en premier dans le bus, bouscule tout 
le monde dans la rue, et passe devant les gens qui 
sont aux caisses du supermarché en faisant 
semblant de ne pas les voir. 
 
La différence essentielle entre un jeune con et un 
vieux con réside dans le temps qu’il leur reste à 
être con (Jean Dion) 
 

Et vous, sachant que, quoique vous fassiez, 
quoique vous disiez, 

vous serez toujours le « con » de quelqu’un 
d’autre, 

quel « vieux con » pensez-vous être… ? 
 

 
 
 
 

YYYYYYY 
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SODOKU  
SOLUTION SUR NOTRE SITE https:/www.Initiativ-retraite.fr 

 
 

Historique de tous les fils d’argent cf. :     espace personnel du site  
 

En accès libre : le  Bulletin d’adhésion     à passer à vos amis

 


